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Conseil Communautaire du Mercredi 08 juillet 2020 
Procès-verbal de la séance 

 
 

L’an deux mille 20, le 08 juillet à dix-huit heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
des Portes de l’Entre-Deux-Mers, dûment convoqué, s’est réuni à la salle Moulin Carreyre au Tourne, sous la 
présidence de M. Lionel FAYE, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 37                Nombre de conseillers présents et représentés : 
36 

Date de la convocation : 01-07-2020   Quorum : 19 
Nombre de conseillers présents : 36               Fin de la séance : 20h 
 

Nom -Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent Nom Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent 

M. MODET Pascal X   Mme GOEURY Céline X   

M. ROUGIER Frédéric  X   M. JOKIEL Marc X   

Mme PEDREIRA AFONSO 
Rose 

X   
M. VERSCHAVE Jérôme 

X   

M. LEPAGE Pascal 
X   Mme AGULLANA 

Marie-Claude 
X   

Mme SCHOMAECKER 
Denise 

X 
  Mme NEITHARDT 

Florence 
X   

M. GUILLEMOT Jean-
Philippe 

X   M. BUISSERET Pierre X   

Mme MICHEAU-HERAUD 
Marie-Line 

X   Mme MENUT-
CHRISTMANN Anne-
Sylvie 

X   

M. MONGET Alain X   M. FAYE Lionel X   

Mme PERRIN-RAUSCHER 
Sylvie 

X   M. CAPDEPUY Bernard 
 X  

M. BONNAYZE Ludovic 
X   Mme KERNEVEZ Marie-

Christine 

X   

Mme VEYSSY Catherine X   Mme SIMON Patricia X   

M. AUBY Jean-François X   M. MURARD Sébastien X   

M.MOGAN Julien X   Mme COUTY Tania X   

M. BORAS Jean-François X   M. HERCOUET Brice X   

M. BOYANCE Jean-Pierre X   M. LAYRIS Georges X   

Mme. ZEFEL Nathalie X   
Mme KONTOWICZ 
Claire 

X   

Mme JOBARD Dominique X   
M. BROUSTAUT Jean-
François X   

M. FLEHO Ronan X   Mme GOGA Hélène X   

Mme BARLET Agnès X       

 
Le quorum est atteint. 
SECRETAIRE DE SEANCE : Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, le Conseil Communautaire 
désigne Madame Patricia SIMON, Conseillère communautaire de QUINSAC. 
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ORDRE DU JOUR : 

N° d’ordre OBJET 

 1- Validation du compte-rendu de la séance du 8 juin 2020 

2020-61 
2- Délibération fixant la composition des commissions de travail de 

la Communauté de communes 

2020-62 3- Indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents 

2020-63 4- Elections des 5 membres de la Commission d’Appel d’Offres  

2020-64 
5- Composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) et désignation des délégués 

2020-65 
AJOURNEE 

6- Désignation des délégués à  la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs (CIID) 

2020-66 7- Composition de la Commission Intercommunale d’Accessibilité  

2020-67 

8- Désignation des délégués communautaires aux différentes 
structures et syndicats  intercommunaux : 
a. désignation de 5 délégués titulaires et 5 délégués 
suppléants au PETR du Cœur Entre-deux-Mers, 
b. désignation de 11 délégués titulaires et 11 délégués 
suppléants au SEMOCTOM,  
c. désignation de 7 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants au SIETRA, 
d. désignation de 11 délégués titulaires et 11 délégués 
suppléants à Entre-deux-Mers Tourisme pour son assemblée 
générale,  
e. désignation de 11 conseillers titulaires au Conseil 
d’Administration du CIAS,  
f. désignation de 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants au SYSDAU,  
g. désignation de 3 délégués pour siéger au comité syndical du 
SDEEG,  
h. désignation d’1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant au 
syndicat mixte Gironde Numérique, 
i. Désignation d’un délégué élu au CNAS 

2020-68 9- Vote des taux de TEOM 

2020-69 
10- Modification du tableau des effectifs suite à une erreur 

matérielle sur l’intitulé du poste à créer 

2020-70 
11- Modification délibération RIFSEEP : mise à jour des groupes de 

fonction, intégration de certains grades dans le dispositif 

2020-71 12- Attribution Prime COVID 

 
Le Président donne les informations suivantes : 
- Ajournement de la désignation des délégués à la Commission Intercommunale des Impôts Directs 
(CIID) 
- Démission de Monsieur Christian BONETA, conseiller municipal et communautaire. Il est remplacé 
par Monsieur Georges LAYRIS. 
 

1/ Validation du compte rendu de la séance du 8 juin 2020 
Madame Jobard fait des remarques concernant les élections des vice-présidents. 
Point 2 : Résultats des votes pour la présidence de la CDC : il n’est pas fait mention de 1 voix pour 
M. Verschave (qui ne s’était pas présenté) 
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Cette voix ne doit pas être comptée comme bulletin nul puisqu’il est toujours possible de voter 
pour quelqu’un qui n’a pas fait acte de candidature. 
Point 3 : L’article du Sud-Ouest du 13 juin est plus conforme à la réalité des prises de parole de, 
dans l’ordre, Marie-Christine Kernevez (Quinsac) « regrette qu’il n’y ait pas d’autres candidatures 
possibles afin d’occuper ces porte-clés » Dominique Jobard (Langoiran), quant à elle, « aurait 
souhaité que chaque vice-président soit associée à une délégation », tandis que Jérôme Verschave 
y voit « des méthodes dignes de l’Ancien Régime » en appelant « à un devoir de responsabilités par 
de cumul ». 
 
Pour l’élection des vice-présidents : 
Il n’est fait mention ni des votes blancs, ni des votes portés sur des conseillers non candidats, ni de 
la candidature de Dominique Jobard au poste de 4e vice-présidente. 

1er VP : 7 blancs 
2è VP : 6 blancs 
3è VP : 5 blancs 
4è VP : D. Jobard 5 voix, 4 blancs, 1 nul 
5è VP : JF. Auby (non candidat) 1 voix, 5 blancs 
6è VP : 5 blancs 
7è VP : JF Auby (non candidat) 1 voix, H. Goga (non candidat) 1 voix, 4 blancs 
8è VP : MC Kernevez (non candidate) 1 voix, 6 blancs 
9è VP : MC Kernevez (non candidate) 1 voix, 4 blancs, 1 nul 
10è VP : 5 blancs. 

 
 

2/ Délibération fixant la composition des commissions de travail de la Communauté de 
communes 

La composition des commissions de travail est déterminée en fonction de thématiques. Elles 
peuvent être constituées de conseillers communautaires et/ou municipaux. Le choix est de 
permettre une représentation de toutes les communes de manière équivalente. Chaque 
commune peut ainsi désigner jusqu’à 3 élus, communautaires et/ou municipaux, pour siéger en 
leur sein.  
A l’intérieur de ces commissions, des groupes de travail seront organisés afin de pourvoir étudier 
et préparer en petit groupe les différents dossiers qui constituent le plan de travail de chaque 
commission. Le Vice-Président en charge de chaque commission présentera régulièrement lors 
des conseils communautaires l’état d’avancement des différents dossiers portés par la 
commission. 
 
Sur cette base, il est donc proposé l’organisation des 10 commissions de travail comme suit : 
- COMMISSION FINANCES – ORGANISATION DES SERVICES COMMUNAUTAIRES – MUTUALISATIONS 
- COMMISSION INFRASTRUCTURES 
- COMMISSION PETITE ENFANCE ENFANCE JEUNESSE 
- COMMISSION SPORT ET VIE ASSOCIATIVE 
- COMMISSION GESTION DES RISQUES 
- COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE ET COHERENCE TERRITORIALE 
- COMMISSION ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
- COMMISSION ACTIONS SOCIALES SOLIDARITES 
- COMMISSION MOBILITES 
- COMMISSION ANIMATION CULTURELLE – COMMUNICATION – DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 
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Thématiques Sujets Vice-Président délégué 

1-Finances - Organisation 
des services 

communautaires -  
Mutualisations  

Gestion des finances et du personnel, instances paritaires, schéma 
de mutualisation, marchés publics,  

M. Pierre BUISSERET 

2-Infrastructures 
Suivi et entretien de l'ensemble des équipements intercommunaux 
(bâtiments, voirie intercommunale), entretien des espaces verts et 

signalisation. 

M. Jean-Philippe 
GUILLEMOT 

3-Petite Enfance Enfance 
Jeunesse 

Petite Enfance, Enfance, accueils périscolaires, accueils de loisirs, 
Sports-vacances, jeunesse, actions de prévention 

Mme Catherine VEYSSY 

4-Sport, Vie Associative 
subvention de fonctionnement de toutes les associations partenaires  

du territoire,  animation des relations de partenariats avec elles 
M. Sébastien MURARD 

5-Gestion des Risques 
Gestion des Eaux, Milieux Aquatiques et Protection contre les 

Inondations 
Risques carrières 

M. Pascal MODET 

6-Développement Durable 
et Cohérence territoriale 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), Plan Paysage, Elaboration 
du PLH, Valorisation des déchets 

M. Jean-François 
BROUSTAUT 

7-Attractivité du territoire 
Développement économique, Agriculture, Tourisme, Valorisation du 

fleuve 
M.Ronan FLEHO 

8-Actions sociales - 
Solidarités 

Orientation et suivi des actions du CIAS  
Lancement OPAH et/ou PIG 

suivi de la compétence aire d'accueil des gens du voyage 

Mme Marie-Claude 
AGULLANA 

9-Mobilités 

Etude mobilité, D10: création de voie réservée au transport en 
commun et au covoiturage, réflexion sur les zones de covoiturage, 
relations avec le Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités, transports, 

valorisation du fleuve 

M. Jean-François BORAS 

10-Animation culturelle - 
communication - 

démocratie participative 

Appel à projet culture, lecture publique, site internet CdC, journal, 
intranet,  création et suivi d'outils de communication, participation 

citoyenne 
Mme Rose PEDREIRA 

 
Monsieur Verschave demande dans quelle thématique se trouve l’économie. Elle est intégrée 
dans l’attractivité du territoire. 
 
Monsieur Faye demande à chaque vice-président délégué de présenter la feuille de route de sa 
commission. 
 
1- Finances – Organisation des services communautaires - Mutualisations 

M. Buisseret propose de faire un état des lieux des finances et du fonctionnement de la CDC. 
Bien que des constats aient été faits à la fin du mandat précédent, il considère que l’état des 
lieux nous éclairera sur la situation économique, les ressources disponibles et conduira à 
prioriser les investissements. 
 

2- Infrastructures : voiries, bâtiments, espaces verts.  
Concernant la voirie, M. Guillemot souligne l’excellent travail de son prédécesseur puisque la 
réfection de l’ensemble des routes transférées a été réalisée. Il s’agira donc d’organiser 
l’entretien de celles-ci pendant 6 ans. 
Au sujet des bâtiments communautaires, le travail va être un peu compliqué du fait qu’il 
existe de nombreux bâtiments construits depuis la création de la communauté dont 
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l’entretien est désormais à prévoir (entretien quotidien et travaux de remise en état). Il 
faudra faire en sorte au cours de ce mandat que ces bâtiments soient moins énergivores et 
plus économiques. Ce sera le travail de la commission. 
Enfin, pour ce qui est des espaces verts et la signalétique, là aussi il souligne le bon travail 
réalisé par la commission lors du précédent mandat, mais il y a néanmoins des améliorations 
à prévoir.  
Il finit ses propos en expliquant qu’à ce jour, la Communauté de communes n’a pas de service 
technique structuré. A l’avenir, il faudra travailler en lien avec les communes pour structurer 
un service technique plus efficace, soit avec les équipes en place dans les communes, soit en 
le créant. 

 
3- Petite Enfance, Enfance et Jeunesse : Accueil des jeunes, CLSH, crèches, etc… 

Mme Veyssy reprend les résultats du diagnostic-état des lieux mené en 2019 sur ce champ de 
compétences pour rappeler la grande satisfaction des familles dans l’ensemble concernant les 
services proposés en matière de petite enfance et d’enfance, mais souligne qu’il existe encore 
des attentes vis-à-vis de la jeunesse, qui doit être une priorité sur ce mandat. Le sujet de la 
jeunesse devra être abordé dans plusieurs domaines, celui de la prévention d’abord,  mais 
aussi de la mobilité  des jeunes, leur santé, leur insertion dans le marché du travail… 
Elle rappelle enfin qu’il reste encore quelques investissements à réaliser en ce qui concerne 
les Accueils Périscolaires,  à Cénac, Langoiran… elle pense aussi à l’étude de programmation 
lancée pour la piscine et le club ados. 
 

4- Sport, vie associative :  
M. Murard souhaite s’inscrire dans la continuité du travail mené lors du mandat précédent. 
Il rappelle qu’il s’agit de la charte sportive communautaire, qui a débouché sur la signature de 
conventions pluriannuelles avec les associations sportives d’intérêt communautaire qu’il 
s’agira rapidement d’évaluer. Il pense également à la gestion des plannings d’utilisation des 
salles sportives communautaires et municipales pour la pratique des disciplines sportives 
d’intérêt communautaire.  
Il pense aux projets des associations sportives qu’il faudra suivre, Il faudra sûrement réfléchir 
à la labellisation d’autres disciplines sportives. 
Il souligne également enfin la nécessité de prévoir un volet investissement encore durant ce 
mandat : il pense notamment à la reprise de l’étude de programmation concernant la piscine 
d’intérêt communautaire,  et aussi à la remise en état l’ensemble des city-stades, première 
opération de l’intercommunalité réalisée en matière de sport et de jeunesse. Il fait part de la 
problématique de la gymnastique qui à ce jour n’a pas de salle dédiée. 
 

5- Gestion des risques :  
M. Modet souligne que la commission GEMAPI installée au cours du mandat précédent, en 
2017, a bien avancé sur le sujet, en mettant en place notamment un travail de relation étroite 
avec les ASA du territoire pour bien définir la façon d’exercer cette compétence délicate. Il 
s’agira de poursuivre le travail d’état des lieux des digues mené dans le cadre du groupement 
avec les autres intercommunalités concernées. 
Il s’agira aussi d’intégrer dans le travail de cette commission le suivi des autres risques, 
notamment le risque carrière en faisant le lien avec le syndicat mis en place à cet effet. 

 
6- Développement durable et cohérence territoriale :  

M. Broustaut fait part de sa satisfaction de pouvoir poursuivre le travail entamé lors de la 
mandature précédente concernant tout d’abord le plan paysage, qu’il s’agira de finaliser au 
début de ce mandat. Il pense également au travail de suivi de l’évolution du SCoT, la réflexion 
à mener sur la mise en place d’un Plan Local d’Habitat pour bien cerner l’évolution des 
logements souhaitée sur le territoire. Il rappelle que la Communauté de communes ne 
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portera pas de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) durant le mandat. Il précise que 
sa commission devra faire avancer le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).  
Et le dernier sujet dont il aura la charge, qui n’est pas le plus « séduisant », mais sur lequel il 
souhaite que l’ensemble des communes travaille, c’est celui des ordures ménagères et autres, 
avec le sujet de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) qui va rapidement 
augmenter si un effort considérable n’est pas fait pour réduire drastiquement la quantité de 
déchets. En résumé, il y aura énormément de travail. 

 
7- Attractivité du territoire : 

M. Fleho rappelle l’importance de cette compétence obligatoire pour le territoire, il souhaite 
la prendre à bras le corps. Il souligne qu’avec la capacité d’autofinancement actuelle, aucun 
nouveau projet ne peut être financé. Par conséquent, il souhaite travailler sur une 
amélioration du rendement de la fiscalité professionnelle et surtout, afin de créer des emplois 
sur le territoire, il souhaite animer beaucoup plus pleinement les acteurs du territoire dans les 
différents champs (artisanat, industrie, commerce, formation…) il y a un gros travail de mise 
en relation à faire.  
Pour lui, le triptyque qui doit guider le mandat est le suivant : Emploi – Mobilité – Logement. 
Aussi, l’intervention dans cette compétence doit être structurée, il veut apporter de « l’huile 
de coude » pour animer les acteurs du territoire à créer de la richesse pour financer les 
projets. 

 
8- Actions Sociales – Solidarité 

Mme Agullana souhaite bien distinguer le travail de la commission actions sociales – solidarités 
de celle du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS). Elle considère que la commission 
intercommunale sera l’instance politique qui va définir plus précisément la politique d’action 
sociale de la communauté de communes, le CIAS étant l’outil à sa disposition pour la mener à 
bien. Ainsi, outre les compétences déjà exercées et transférées (logement d’urgence, aides à 
domicile, transport de proximité), Mme Agullana souhaite lancer de nouveaux chantiers, 
concernant l’habitat indigne, à travers la mise en place d’une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) par exemple, qui permettrait aussi de lutter contre la 
précarité énergétique. Elle souhaite que la commission soit l’instance de partage de l’expertise 
des CCAS municipaux pour arriver à créer des actions communes. Elle pense également à la 
question de l’aide alimentaire. 

 
9- Mobilités : liées à la loi sur la mobilité 

M. Boras informe du vote récent de la loi LOM, preuve s’il en est que la mobilité est un sujet 
primordial. Il souhaite que la Communauté de communes puisse être l’interlocuteur des 
instances régionales, notamment du syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités. Il souligne la 
nécessité pour notre territoire de réfléchir avec les intercommunalités périphériques de la 
métropole pour négocier et travailler avec elle. Il rappelle ensuite les projets déjà entamés : la 
RD10 avec transport en site propre, le covoiturage, le transport à la demande… des 
aménagements en cours de réflexion : le PDIPR, le projet de voie verte, les aires de 
covoiturage, les ronds-points… 
Il souhaite attirer l’attention des élus sur l’importance du fleuve dans le domaine du 
développement des activités touristiques, des loisirs, de la mobilité et des transports. 
 

10- Animations culturelles, communication – Démocratie participative : 

Mme Pedreira-Afonso souhaite reconduire l’appel à projets qui est désormais un 
marqueur fort de notre territoire. De même, le réseau des bibliothèques est à 
pérenniser. Elle souhaite réfléchir à d’autres moyens de communication, notamment 
les réseaux sociaux. Elle souhaite aussi faire en sorte que les échanges à tous niveaux 
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se développent : entre les communes et l’intercommunalité, entre les communes 
entre elles, entre les agents municipaux et intercommunaux, avec la population 
En ce qui concerne le projet de territoire, elle souhaite mener le travail avec tous les 
acteurs du territoire car c’est extrêmement transversal. 

 Outil bibliothèques : pérenniser les actions 
 
Monsieur Faye remercie tous les vice-présidents et rappelle l’importance des ateliers de la 
Communauté de communes (rencontre CDC avec les conseillers municipaux et élus 
communautaires). 
 

Délibération soumise au vote 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité DECIDE 
De fixer la composition des commissions de travail intercommunales de la manière 
suivante : 
o  3 conseillers par commune au maximum sur désignation des communes 
o  Possibilité de faire siéger des conseillers municipaux non conseillers communautaires 
o  Seuls les conseillers communautaires ont voix délibérative en cas de passage au vote au 
sein de la commission 
-  D’établir les commissions de travail suivantes : 
o  Attractivité du territoire, 
o  Sport, vie associative, 
o  Infrastructures, 
o  Mobilités, 
o  Petite enfance, enfance, jeunesse, 
o  Animation culturelle, communication, démocratie participative, 
o  Développement durable et cohérence territoriale, 
o  Gestion des risques, 
o  Finances, organisation des services communautaires, mutualisations 
o  Actions sociales, solidarités, 

 
 

3/ Délibération fixant les indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents. 
En fonction de la détermination de l’enveloppe annuelle brute maximale, il est proposé ce qui suit : 

 

Nombre Qualité 
Montant de 

référence 
Taux 

maximal 

Montant 
mensuel 

brut 

Montant 
annuel Brut 

1 Président 3 889.41€ 67.50% 2 625.35€ 31 504.20€ 

6 Vice-Président 3 889.41€ 24.73% 5 771.11€ 69 253.20€ 

 ENVELOPPE BUDGETAIRE ANNUELLE MAXIMALE 100 757.40€ 

 
 TABLEAU DES INDEMNITES PROPOSEES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Qualité 
Taux 

proposé 
Montant 

mensuel brut 
Montant annuel 

brut 

Président 48.50% 1 886.36€ 22 636.32€ 

1er Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

2ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

3ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 
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Il est nécessaire de prévoir également les cotisations patronales versées, soit une 
enveloppe d’environ 22 670€ donc une enveloppe globale de 122 316€. 
 

Délibération soumise au vote 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2002 créant la Communauté de communes des Portes de 
l’Entre-Deux-Mers, 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 Novembre 2016 relatif à l’extension du périmètre de la 
Communauté de communes des Portes de l’Entre-Deux-Mers, 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 Octobre 2019 portant composition du conseil communautaire à 
compter du renouvellement général des conseillers municipaux de Mars 2020, 
Vu l’article 5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après avoir entendu les explications du Président,  
Le conseil communautaire, à la majorité 
DECIDE : 
- de verser à compter du 08 Juin 2020 une indemnité de fonction au Président déterminée en 
appliquant le taux de 48.50% au traitement afférent à l’indice de l’échelle indiciaire terminal 
de la fonction publique, 
- de verser à compter du 08 juin 2020 une indemnité de fonction à chacun des 10 vice-
Présidents déterminée en appliquant le taux de 16.50% au traitement afférent à l’indice de 
l’échelle indiciaire terminal de la fonction publique, 
- de prévoir les crédits budgétaires nécessaires, 
- de joindre le tableau des indemnités de fonction comme suit : 
 

DETERMINATION DE L’ENVELOPPE ANNUELLE BRUTE MAXIMALE 

Nombre Qualité 
Montant de 

référence 
Taux 

maximal 

Montant 
mensuel 

brut 

Montant 
annuel Brut 

1 Président 3 889.41€ 67.50% 2 625.35€ 31 504.20€ 

6 
Vice-

Président 
3 889.41€ 

24.73% 5 771.11€ 69 253.20€ 

 ENVELOPPE BUDGETAIRE ANNUELLE MAXIMALE 100 757.40€ 

 
  TABLEAU DES INDEMNITES PROPOSEES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

4ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

5ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

6ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

7ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

8ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

9ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

10ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

 8 303.86€ 99 646.32€ 

Qualité Taux proposé 
Montant 

mensuel brut 
Montant 

annuel brut 

Président 48.50% 1 886.36€ 22 636.32€ 

1er Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

2ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 
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4/ Elections des 5 membres titulaires et 5 membres suppléants de la Commission 
d’Appel d’Offres 
L’article 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que la 
Commission d’Appel d’Offres (CAO) est composée de l’autorité habilitée à signer les 
marchés (le Président) et par 5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Il s’agit de procéder à l’élection au scrutin de liste des 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants pour siéger à la CAO, présidée par le Président de la Communauté de 
communes.  
 
La CAO doit être réunie pour la passation de tous les marchés en procédures formalisées, 
c’est-à-dire les marchés d’un montant supérieur à 214 000€HT pour les marchés de 
fournitures et services et 5 350 000€HT pour les marchés de travaux.  
En deçà de ces seuils, la CAO n’a pas à se réunir. 
 
Délibération soumise au vote 
Considérant que le Président de la Communauté de Communes préside de droit la Commission 
d’Appel d’Offres 
Considérant qu’une seule liste a été présentée, 
EXPOSE 
L’article 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que la Commission 
d’Appel d’Offres (CAO) est composée de l’autorité habilitée à signer les marchés (le Président) et par 
5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 
Il s’agira donc de procéder à l’élection au scrutin de liste des 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants pour siéger à la CAO, présidée par le Président de la Communauté de communes.  
La CAO doit être réunie pour la passation de tous les marchés en procédure formalisées, c’est-à-dire 
les marchés d’un montant supérieur à 214 000€HT pour les marchés de fournitures et services et 
5 350 000€HT pour les marchés de travaux. 
En deçà de ces seuils, la CAO n’a pas à se réunir. 
Après avoir entendu les explications du Président, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, procède à l’élection des membres de la Commission 
d’Appel d’Offres de la façon suivante : 

Président Lionel FAYE 

1er membre titulaire Nathalie ZEFEL 

2ème membre titulaire Marc JOKIEL 

3ème membre titulaire Ludovic BONNAYZE 

4ème membre titulaire Pierre BUISSERET 

5ème membre titulaire Florence NEITHARD 

1er membre suppléant Pascal MODET 

2ème membre suppléant Jean-François AUBY 

3ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

4ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

5ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

6ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

7ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

8ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

9ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

10ème Vice-Président 16.50% 641.75€ 7 701.00€ 

 8 303.86€ 99 646.32€ 
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3ème membre suppléant Sébastien MURARD 

4ème membre suppléant Victor MALDONADO 

5ème membre suppléant Patrick SIMON 

 
 

5/ Désignation de 22 délégués titulaires à la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) 

L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts précise les conditions d’organisation de la 
CLECT. 
Il est proposé que cette commission, où chaque commune est représentée, soit constituée de 2 
élus par commune, soit 22 personnes. 
La CLECT se réunit lors de tout nouveau transfert de charges et établit un rapport d’évaluation des 
charges transférées à destination des conseils municipaux et du conseil communautaire.  
 
Délibération soumise au vote 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, et plus particulièrement son IV, 
EXPOSE 
L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts précise les conditions d’organisation de la 
CLECT. 
Il est proposé que cette commission, où chaque commune est représentée, soit constituée par 22 
personnes, 2 élus par commune. 
La CLECT se réunit lors de tout nouveau transfert de charges et établit un rapport d’évaluation des 
charges transférées à destination des conseils municipaux et du conseil communautaire.  
Après avoir entendu les explications du Président, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, procède à l’élection des membres de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la façon suivante : 

COMMUNE 1er MEMBRE 2ème MEMBRE 

Baurech Thierry VIALE Alain SERRA 

Cambes Vanessa LEROY Christelle ENON 

Camblanes-et-Meynac Sylvie PERRIN RAUSCHER Marie-Line MICHEAU-HERAUD 

Cénac Laëtitia DANEY Catherine VEYSSY 

Langoiran Serge LAPENNE Jean-Pierre BOYANCE 

Latresne Ludovic LASTENNET Ronan FLEHO 

Le Tourne Xavier BARRABES Marie-Claude AGULLANA 

Lignan-de-Bordeaux Benoit CHAUVINEAU Pierre BUISSERET 

Quinsac Lionel FAYE Patrick SIMON 

Saint Caprais-de-Bordeaux Tania COUTY Sébastien MURARD 

Tabanac Jean-François BROUSTAUT Cédric GIL 

 
 
 

6/ Désignation des délégués à  la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

Reportée au prochain conseil communautaire du mois de septembre. 
 
 

7/ Composition de la Commission Intercommunale d’Accessibilité 

Il est proposé que cette commission soit composée de 2 membres par commune -ils peuvent être 
conseillers communautaires et/ou municipaux- ainsi que des représentants d’associations de 
personnes handicapées, de personnes âgées, des usagers des services, des acteurs économiques. 
 
Cette commission a pour rôle :  
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- De dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces 
publics et des transports ; 

- D’établir un rapport annuel contenant des propositions de nature à améliorer la mise en 
accessibilité de l’existant, rapport qui devra être présenté au Conseil communautaire puis 
transmis au Préfet, au Président du Conseil général, au Conseil départemental consultatif des 
personnes handicapées ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de 
travail concernés. 

 
Le Président procèdera à leur nomination par arrêté. 

 
Délibération soumise au vote 

Considérant la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, 
Considérant qu’elle fixe le principe d’une accessibilité généralisée, intégrant tous les handicaps, qu’ils soient 
d’ordre physique, visuel, auditif ou mental, 
Considérant que dans ce cadre, la loi prévoit la mise en accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces 
publics et des transports et attribue de nouvelles obligations aux communes et intercommunalités : 
- aux communes, d’établir le plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces 

publics, 
- à  l’intercommunalité, de mettre en place une commission intercommunale d’accessibilité. 

Cette commission intercommunale d’accessibilité est composée des représentants des communes, 
d’associations d’usagers et d’associations représentant les personnes handicapées, 
Considérant qu’elle a pour objectif de dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la 
voirie, des espaces publics et des transports et organise un système de recensement de l’offre de logements 
accessibles, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, DECIDE 
- D’installer les membres de la Commission Intercommunale d’Accessibilité comme suit : 

 

COMMUNE 1er membre 2ème membre 

Baurech Sébastien ROGLIARDO Fabienne MEURQUIN 

Cambes Hélène VERAL-HENRY Laurence SARLANGUE 

Camblanes-et-Meynac Marie-Line MICHEAU-HERAUD Philippe CAÏS 

Cénac Julien MOGAN  Alexandre PEREZ 

Langoiran Marie DAO Doriane VICHERY  

Latresne Vincent MICHELET Jean-François LAVILLE 

Le Tourne Stéphane GRAS Florence NEITHARD 

Lignan-de-Bordeaux Gilles BERTOLINI Pierre BUISSERET 

Quinsac Marie-Christine KERNEVEZ Muriel JOUNEAU 

Saint Caprais-de-Bordeaux Benoit MARTIN Alain GRANGIER 

Tabanac Christian RAPIN Bruno CIOTTA 

 

 

8/ Désignation des délégués communautaires aux différentes structures et syndicats  
intercommunaux 

Il s’agit de désigner des délégués communautaires auprès de différentes structures et syndicats 
intercommunaux : 
 

1. désignation de 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants au PETR du Cœur Entre-deux-
Mers 
2. désignation de 11 délégués titulaires et 11 délégués suppléants au SEMOCTOM,  
3. désignation de 7 délégués titulaires et 2 délégués suppléants au SIETRA, 
4. désignation de 11 délégués titulaires et 11 délégués suppléants à Entre-deux-Mers 
Tourisme pour son assemblée générale, 
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5. désignation de 11 conseillers titulaires au Conseil d’Administration du CIAS,  
6. désignation de 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants au SYSDAU, 
7. désignation de 3 délégués pour siéger au comité syndical du SDEEG,  
8. désignation d’1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant au syndicat mixte Gironde 
Numérique,  
9. Désignation d’un délégué élu au CNAS 

 
En ce qui concerne Gironde Numérique, Monsieur Georges LAYRIS aurait souhaité poursuivre cette 
délégation qu’il a occupée lors du précédent mandat. 
Monsieur Faye indique que ce n’est pas la proposition faite par la commune de St Caprais donc il 
maintient la proposition initiale. 
Madame Jobard trouve que sa demande est légitime et qu’il faudrait la retenir. 
 
 
Délibération soumise au vote 

Vu les statuts du SYSDAU,  
Vu les statuts du SEMOCTOM,  
Vu les statuts du SIETRA,  
Vu les statuts du syndicat mixte Gironde Numérique,  
Vu les statuts du Pôle Territorial du Cœur Entre-deux-Mers,  
Vu les statuts d’Entre-deux-Mers Tourisme, 
Vu les statuts du CNAS,  
Vu les statuts du SDEEG,  
Vu la composition du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS), 
Après avoir entendu les explications du Président,  
Le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents sauf pour Gironde Numérique à la 
majorité (contre 3– abstention 2) et le SIETRA à la majorité (1 contre) DECIDE : 
- de nommer les délégués tels que figurant dans le tableau suivant : 
 
Délégués au PETR 

Titulaires Suppléants 

 Commune  Commune 

Alain MONGET C&M Patrice CHAZALLET Saint Caprais-de-Bordeaux 

Anne HARRIS Cénac Denise SCHOEMACKER Cambes 

Nathalie ZEFEL Langoiran Frédéric ROUGIER Baurech 

Céline GOEURY Latresne André DELPONT Tabanac 

Marion MARTRET Le Tourne Corinne CASTAING Quinsac 

 
Délégués au SEMOCTOM 

COMMUNE Titulaire Suppléant 

QUINSAC Sylvie CARLOTTO  Patricia SIMON 

SAINT CAPRAIS Jean-Luc RODRIGUEZ Patrice CHAZALLET 

CENAC Jean-François AUBY Jean-Pierre BRUGERE 

CAMBLANES Alain MONGET  Ludovic BONNAYZE 

LE TOURNE Emmanuel BUVAT  Fanny BREAUD 

TABANAC Jean-François BROUSTAUT Christian RAPIN 

LANGOIRAN Patrick VACHER Nathalie ZEFEL 

LIGNAN Gilles BERTOLINI Michel DIAZ 

LATRESNE Marc JOKIEL Victor MALDONADO 

BAURECH Charlotte REVAULT Fabienne MEURQUIN 

CAMBES Pascal LEPAGE Sonia GUILLORIT-LABUZAN 

 
Délégués SIETRA 

COMMUNE Titulaire Suppléant 
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QUINSAC Marie-Christine KERNEVEZ  

SAINT CAPRAIS Jérôme TARTARE  

CENAC Catherine VEYSSY  

CAMBLANES Isabelle MOULY  

LE TOURNE  Emmanuel BUVAT 

LANGOIRAN Jean-Pierre BOYANCE  

LATRESNE Jean-François LAVILLE  

BAURECH Pascal MODET  

CAMBES  Laurence SARLANGUE 

 
Délégués SYSDAU 

Titulaires Suppléants 

Commune  Commune  

QUINSAC Lionel FAYE CAMBLANES Ludovic BONNAYZE 

TABANAC Jean-François BROUSTAUT LANGOIRAN Jean-François BORAS 

 
Délégués Entre-deux-Mers Tourisme 

Commune Délégués titulaires Délégués suppléants 

BAURECH Micheline TREVAUX Nathalie MODET 

CAMBES Pascal LEPAGE Sandrine SALIER 

CAMBLANES-ET-MEYNAC Alain MONGET Isabelle MOULY 

CENAC Philippe DUVERT Guillaume SEIGUE 

LANGOIRAN Jocelyn BIBONNE Nathalie ZEFEL 

LATRESNE Charlotte LAIZET Ludovic LASTENNET 

LIGNAN Aurélie RENOULT Pierre BUISSERET 

QUINSAC Corinne CASTAING Muriel JOUNEAU 

SAINT CAPRAIS-DE-BORDEAUX Sandrine DULON Steve BOURDILLEAU 

TABANAC André DELPONT Matthieu VERDIER 

LE TOURNE Marie-Claude AGULLANA Marion MARTRET 

 
Délégués SDEEG 

Commune Délégués titulaires 

Quinsac Lionel FAYE 

Langoiran Patrick VACHER 

Cambes Amandine BOUTANG 

 
Délégué CNAS 

Commune Délégué titulaire 

Le Tourne Marie-Claude AGULLANA 

 
Délégués Gironde Numérique 

Titulaire Suppléant 

Commune  Commune  

LIGNAN-DE-BORDEAUX Pierre BUISSERET CAMBLANES-ET-MEYNAC Alain MONGET 

 
Délégués au Conseil d’Administration du CIAS 

Commune Délégués titulaires 

Baurech Pascal MODET 

Cambes Rose PEDREIRA 

Camblanes-et-Meynac Marie-Line MICHEAU-HERAUD 

Cénac Catherine VEYSSY 

Langoiran Nathalie ZEFEL 

Latresne Agnès BARLET 
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Lignan-de-Bordeaux Anne-Sylvie MENUT-CHRISTMANN 

Quinsac Patricia SIMON 

Saint Caprais-de-Bordeaux Tania COUTY 

Tabanac Jean-François BROUSTAUT 

Le Tourne Marie-Claude AGULLANA 

 

 

9/ Vote des taux de TEOM 
Monsieur Auby, délégué au Semoctom, explique que nous sommes confrontés au problème lié à 
l’augmentation du tarif de traitement imposé par la métropole. Jusqu’à l’hiver dernier, il existait 
deux lieux d’évacuation et de destruction des déchets, un à Bègles et l’autre à Cenon. La métropole 
a décidé dès 2018 de lancer une procédure de délégation de service public pour ces deux lieux. 
L’ensemble représente une capacité d’à peu près 600 000 tonnes. Les besoins de la métropole sont 
de 350 000 tonnes environ. Le groupe Véolia a remporté le contrat. Il a proposé un tarif pour les 
usagers de la métropole laissant la liberté comme la loi le permet à Véolia, d’offrir sur le marché la 
capacité dont elle n’a pas besoin pour la métropole. Ce qui permet un tarif de 55€ la tonne pour les 
usagers de la métropole et 120€ pour les autres (Semoctom et autres syndicats) pour le même 
service. 
Des démarches ont été entreprises dès fin 2019 et début 2020. Une rencontre avec le Président de 
la métropole et saisine de Madame la Préfète pour connaître son avis par rapport à la conformité 
de cette situation sur 2 éléments de droit notamment le droit du service public et le droit de la 
concurrence ont été organisées. Ce dossier a été transmis au service de la concurrence à Paris. 
Malheureusement le COVID a interrompu l’étude de ce dossier. N’ayant pas d’information à ce 
jour, Madame la Préfète a été relancée. 
L’évolution d’augmentation des coûts de traitement et la taxe activité polluante prévue va 
pénaliser de plus en plus l’incinération ; ce qui conduit à une trajectoire de cout de traitement 
extrêmement importante. Pour un calcul à l’identique, il faudrait baisser le volume des ordures 
ménagères de 30% en 5 ans.  
L’augmentation de la participation de l’intercommunalité en 2020 est donc à prévoir, sur une base 
prévisionnelle de 5%. En tenant compte de la variation des bases nominales (1.2%), on trouvera ci-
dessous les taux proposés pour l’année 2020 par commune 
 
Monsieur Fleho, au vu des chiffres, pense qu’il serait nécessaire de porter un débat très 
prochainement sur un système de redevance. 
 
Monsieur Broustaut rappelle qu’il a déjà dit que de gros efforts étaient à faire aussi bien de la part 
des particuliers  que des entreprises. Il invite les membres à faire adopter la motion transmise et 
l’envoyer le plus rapidement possible à la Préfète. 
 
Madame Veyssy demande ce qui se passe si l’on ne vote pas ces taux et quelles sont les 
conséquences pour le Semoctom. Elle rappelle que lors du dernier conseil communautaire la 
motion a été évoquée et qu’elle a demandé qu’elle soit prise au titre de la Communauté de 
communes de par sa compétence. Elle propose que cette possibilité soit étudiée ce soir. 
 
Monsieur Auby répond qu’il n’y a pas d’incidence sur la contribution par habitant, mais surtout sur 
la CDC par l’augmentation de charge. 
 
Monsieur Boras trouve que cette situation est inadmissible et espère que l’Etat jouera son rôle. Il 
faut se positionner. Précédemment, il a vécu la redevance incitative qui a été un échec selon lui. Les 
déchets d’autres habitants étaient déposés dans les conteneurs et des décharges sauvages se sont 
créées, sans oublier l’hygiène puisque une relève par mois et un paiement pour une relève 
supplémentaire. Il fait confiance à l’équipe du Semoctom pour trouver d’autres solutions pour 
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mettre en œuvre des choses justes et équitables. On s’aperçoit que sur d’autres territoires, la 
redevance incitative ne fonctionne pas. Il faut faire attention à la pression fiscale subie par les 
concitoyens. 
 
Les autres conseillers qui ont rejoint la Communauté de communes il y a 3 ans ne sont pas du 
même avis concernant la redevance incitative. 
 
Madame Jobard rappelle que la métropole a changé lors des dernières élections et qu’il faudrait les 
recontacter. Elle s’adresse à M. Boras concernant la redevance incitative à l’Artolie et précise que 
son discours concernant l’échec ne repose sur aucun fait. Il avait été constaté une baisse du 
tonnage. Effectivement, il faut reprendre un travail sur le traitement des déchets. La notion 
d’écologie est reconnue par la plupart des personnes. 
 
Monsieur Verschave demande quel est l’impact sur les entreprises et a-t-on vécu des hausses 
signaficatives. 
Monsieur Auby répond que pour le territoire il existe une redevance spéciale en fonction du 
tonnage. Un réexamen aura lieu à l’automne. 
 
Monsieur Faye fait la lecture de la motion et des modifications sont rédigées en direct. 
La motion est adoptée à l’unanimité. 
 
Le Président présente les taux suivants : 
 

 

Bases 2019 TAUX 2019 Bases prévisionnelles 2020 
TAUX 
2020  

BAURECH 793 387 9,93% 817 205 10,12% 

CAMBES 1 509 678 8,63% 1 561 712 10.09% 

CAMBLANES-ET-MEYNAC 3 192 789 8,28% 3 344 643 8,21% 

CENAC 2 312 209 7,32% 2 398 386 7.99% 

LANGOIRAN 1 977 782 9,76% 2 021 350 9.80% 

LATRESNE 4 354 273 7,05% 4 652 762 7.36% 

LIGNAN-DE-BORDEAUX 777 494 9,52% 806 277 9.26% 

QUINSAC 2 266 771 8,65% 2 306 687 9.01% 

SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX 2 619 885 11,05% 2 694 570 11.44% 

TABANAC 900 719 10,85% 933 347 10.69% 

TOURNE (LE) 624 801 11,57% 646 334 11.57% 

 
 
Délibération soumise au vote 
Considérant les éléments fournis par les services de la Direction Régionale des Finances Publiques pour le 
calcul de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM),  
Après avoir entendu les explications du Président 
Le Conseil Communautaire, à la majorité (abstention 6 contre 1) DECIDE 
- De fixer les taux de TEOM sur chaque commune de la Communauté de Communes comme suit : 

 

Bases prévisionnelles 2020 TAUX 2020  

BAURECH 817 205 10,12% 

CAMBES 1 561 712 10.09% 

CAMBLANES-ET-MEYNAC 3 344 643 8,21% 

CENAC 2 398 386 7.99% 

LANGOIRAN 2 021 350 9.80% 

LATRESNE 4 652 762 7.36% 

LIGNAN-DE-BORDEAUX 806 277 9.26% 
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QUINSAC 2 306 687 9.01% 

SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX 2 694 570 11.44% 

TABANAC 933 347 10.69% 

TOURNE (LE) 646 334 11.57% 

 
Motion adoptée par les élus 
 

Motion de soutien à l’action du SEMOCTOM pour dénoncer la forte hausse des coûts de 
traitement des déchets ultimes pratiqués par VEOLIA qui se trouve en situation quasi-
monopolistique sur le Département.  
 
Monsieur le Président présente la motion suivante : 

 
Bordeaux Métropole a confié par délégation de service public, le traitement et la valorisation des 
déchets ménagers de ses 770 000 habitants à l'entreprise SOVAL (VEOLIA) qui exploitera désormais 
pour les sept prochaines années, les incinérateurs de Bègles et de Cenon, ainsi que le centre de tri 
associé. 
C’est également la même entreprise qui exploite l’installation de Stockage des Déchets Non 
Dangereux de Lapouyade. Avec ce nouveau contrat, Véolia se trouve donc en situation de quasi-
monopole sur la Gironde en ce qui concerne le traitement des ordures ménagères. Jusqu’à la 
dernière DSP de la métropole, il existait un jeu concurrentiel entre SUEZ et VEOLIA qui n’existe plus. 
 
Bordeaux Métropole va alors réaliser des économies contrairement au reste des territoires girondins 
qui vont devoir subir une hausse très conséquente du prix de traitement des déchets ce qui va 
inévitablement augmenter les dépenses de fonctionnement de ces collectivités. 
Pour le SEMOCTOM et le SICTOM DU SUD GIRONDE associés en groupement de commandes, les 
prix pratiqués pour l’incinération connaissent une hausse de 12.88% pour les années 2020-2021 
sans tenir compte de l’augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) 
portant à plus d’un million d’euros les dépenses pour ces deux syndicats sur une durée de 2 ans 
pour le traitement des ordures ménagères. 
 
Il n’existe aucune solution à cette nouvelle donne. En effet les unités d'incinération, en dehors du 
territoire girondin, sont éloignées, et il n'est pas possible d'y recourir, tant pour des raisons 
réglementaires de principe de proximité que pour des raisons environnementales. Pour ce qui 
concerne l'enfouissement, qui est la solution alternative, la hausse de la TGAP rend à brève 
échéance cette solution inenvisageable. Et d’autre part, désormais, VEOLIA exploitant les sites de 
traitement des déchets en Gironde, en répondant aux appels peut orienter les flux là où ils lui sont 
plus profitables.  
D’autre part, le nouveau Plan Régional de Gestion des Déchets Non Dangereux, récemment 
approuvé, n’autorise aucune création de nouvelles unités de traitement des déchets en Nouvelle 
Aquitaine et diminue les capacités des installations de stockage en lien avec la Loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte. Les solutions de traitement des déchets ultimes en Gironde 
deviennent donc totalement captives. 
 
En ayant agi de la sorte, il n’est plus possible de laisser les élus de Bordeaux métropole parler 
d’échanges équitables et de coopération entre la métropole et les territoires ruraux.  
 
Nous interpelons fortement les nouveaux élus qui seront bientôt installés au sein du conseil 
métropolitain ainsi que son futur exécutif sur cette situation inéquitable. 
 
Malgré l’engagement du SEMOCTOM dans la réduction des déchets depuis plusieurs 
années (lauréat du territoire Zéro Déchet-Zéro Gaspillage et de l’appel à projet EITNA lancé par 
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l’ADEME et la Région Nouvelle Aquitaine afin de développer des projets d’économie circulaire sur le 
territoire, mise en place de zones de réemploi sur toutes les déchèteries), l’équilibre économique se 
voit remis en cause par une décision délibérée d’élus assumant l’écart de traitement entre une 
métropole et ses territoires voisins  
 
C’est pourquoi, le Président du SEMOCTOM et du SICTOM SUD GIRONDE et d’autres collectivités 
hors Bordeaux Métropole ont décidé de réagir et de mener une action collective pour étudier des 
solutions alternatives : 
 

- Madame la Préfète a été saisie par un courrier co-signé de 11 collectivités compétentes 
pour savoir s’il n’existe pas un abus de position dominante de VEOLIA  

- Le Président de la Région compétent sur le Plan régional des déchets a été saisi 
- Le Président du Département, les députés, les sénateurs du territoire, les parlementaires et 

les présidents d’association des maires ont été informés 
- Une rencontre s’est tenue avec le Président de Bordeaux Métropole afin d’examiner des 

solutions de coopération entre la Métropole et les territoires voisins. 
- Une communication a été menée (presse, TV…) sur cette situation scandaleuse. 

 
La motion est adoptée à l’unanimité. 
 
 

10/ Modification du tableau des effectifs suite à une erreur matérielle sur l’intitulé du 
poste à créer 

Il est nécessaire de corriger une erreur matérielle au tableau des effectifs : un poste d’adjoint 
d’animation à 28h a été créé alors qu’il s’agissait de créer un poste d’adjoint d’animation principal 
de 2ème classe à 28h. 
La synthèse du tableau des effectifs de la Communauté de Communes à jour au 10 juin 2020 est 
présentée. 
 
Délibération soumise au vote 

La délibération 2020-50 du 25 février 2020 présente une erreur matérielle au tableau des 
effectifs. Un poste d’adjoint d’animation à 28 heures a été créé alors qu’il s’agissait de créer un 
poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à 28 heures. 

Après avoir entendu les explications du Président,  
 Le Conseil communautaire, à l’unanimité 
 DECIDE  

- de modifier le tableau des effectifs suite à une erreur matérielle sur l’intitulé du poste à 
créer comme suit : 

 
 

MISE A JOUR AU 10/6/2020 
        

Cadre d'emplois 
Nombre 
postes 
Total  

Nombre 
postes 

occupés 

Nombre 
postes 
vacants 

H F TC TNC 

Temps 
non 

complets 
en ETP 

FILIERE ADMINISTRATIVE 17 14 3 4 10 17 0 0 

Attaché hors classe 1 0 1     1     

Attaché principal 1 1   1   1     

Attaché territorial 6 5 1 3 2 6     

Rédacteur principal 1ère classe 1 1     1 1     

adjoint administratif principal 1ère classe 1 1     1 1     
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adjoint administratif principal 2ème classe 2 1 1   1 2     

adjoint administratif 5 5     5 5     

FILIERE ANIMATION 70 50 20 12 37 32 38 31,01 

animateur principal 1ère classe 1 1     1 1     

animateur principal 2ème classe 1   1     1     

animateur 3 2 1 1   3     

adjoint d'animation principal 1ère classe 2 1 1   1 1     

adjoint d'animation principal 2ème classe 12 9 3 3 6 7 5 4,3 

adjoint animation 51 37 14 8 29 18 33 25,94 

FILIERE SOCIALE 7 5 2 1 4 7 0 0 

Educateur jeunes enfants 1ère classe 3 3   1 2 3     

Educateur jeunes enfants 2ème classe 4 2 2   2 4     

FILIERE MEDICO-SOCIALE 9 8 1 0 8 9 0 0 

infirmière soins généraux classe normale 1 1     1 1     

Puéricultrice hors classe 1 1     1 1     

Puéricultrice classe supérieure 1   1     1     

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 2 2     2 2     

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 4 4     4 4     

FILIERE TECHNIQUE 10 10 0 4 6 6 4 2 

agent de maîtrise principal 1 1   1   1     

adjoint technique principal 2ème classe 1 1     1 1     

adjoint technique 8 8   3 5 4 4 2 

FILIERE SPORTIVE 2 2 0 1 1 2 0   

ETAPS principal 2ème classe 1 1   1   1     

éducateur APS 1 1     1 1     

 
115 89 26 

  

73 42 33,01 

    
   

106,01 

 

 

11/ Modification délibération RIFSEEP : mise à jour des groupes de fonction, 
intégration de certains grades dans le dispositif, 
La Communauté de Communes a instauré le Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) le 1er janvier 
2018. 
Il avait pour but de remplacer la multitude de primes existantes et distinctes selon les 
catégories d’emploi et les grades par un régime lisible constitué de 2 parts : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice 
des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire ; 

-Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière 
de servir qui est intervenue pour l’année 2019. 

La mise en application de ce RIFSEEP pour les différentes filières était conditionnée à la 
parution de divers décrets. Il manquait notamment celui relatif aux auxiliaires de puériculture, 
qui peuvent en bénéficier depuis Février 2020. 
Il s’agit donc d’intégrer dans le tableau annexe cette filière ainsi que l’intégration des 
évolutions de postes.  
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MISE A JOUR PROPOSEE 
RÉPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS / MONTANTS MAXIMA DU RIFSEEP (IFSE et 

CIA) AU SEIN DE L’EPCI 

CADRES D'EMPLOIS INTITULE DES POSTES 
GPE DE 

FONCTIONS 
Montant plafond 

annuel maximum de  

   IFSE CIA 

Adjoints 
administratifs, 

adjoints 
d'animation, agents 

techniques, 
auxiliaire de 
puériculture 

Responsable de service 1 11 340 € 1 260 € 

Assistant(e) de direction 

2 8 400 € 1 260 € Assistant(e) RH 

Agent technique polyvalent 

Assistant(e) RH 

3 5 760 € 1 260 € 

Assistant(e) de direction 

Directeur/trice APS ALSH structure de plus de 10 agents 

Agent d’animation polyvalent 

Assistant(e) administratif(ve) polyvalent(e) 

Directeur/trice adjoint(e)e APS ALSH structure plus de 10 agents 

4 3 840 € 1 200 € 

Agent technique polyvalent 

Auxiliaire de puériculture 

Directeur/trice jeunesse, animateur/trice sportive, responsable de 
projets sportifs, responsable de projets enfance, directeur/trice 
ALSH vacances scolaires,  

Directeur/trice APS ALSH structure entre 5 et 10 agents 

Animateur/trice jeunesse 

animateur/trice ludothèque, 

Animateur/trice sportif/ve 

Animateur/trice  petite enfance, 

Directeur/trice APS ALSH structure de moins de 5 agents 

Agent de cuisine- coordination de service 

Animateur/trice  petite enfance, APS-ALSH 

5 1 920 € 1 200 € 

Agent d'accueil 

Secrétaire- agent comptable 

Agent de cuisine 

Agent d'entretien 

rédacteurs, 
animateurs, ETAPS 

territoriaux, 
assistants socio-

éducatifs 

Directeur/trice de pôle, de service 1 17 480 € 2 380 € 

Responsable sports et animation sportive 2 16 015 € 2 185 € 

Responsable de service 3 14 650 € 2 040 € 

Coordinateur/trice Relais Enfance, animateur/trice sportive-
responsable de projets sportifs - Directeur/trice adjoint(e)e APS 
ALSH structure plus de 10 agents - Animateur/trice jeunesse 

4 5 400 € 1 995 € 

attachés 
territoriaux, 
ingénieurs, 

secrétaires de 
mairie, éducateurs 
de jeunes enfants, 

infirmières 

Directeur/trice général(e) des services 1 30 000 € 6 390 € 

Directeur/trice adjoint(e) des services, directeur/trice de pôle 2 18 000 € 5 670 € 

Chargé(e) de mission, 3 9 000 € 4 500 € 

Coordinateur/trice, infirmière, directeur/trice de multi-accueil, 
responsable de service relais enfance, animateur/trice de relais 

4 4 680 € 3 600 € 
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Délibération soumise au vote 
Considérant la délibération n°2017-92 du 19 Décembre 2017 portant mise en place du RIFSEEP,  
Considérant la délibération n°2019-51 du 28 Mai 2019 portant mise en place du Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA) dans le cadre du RIFSEEP,  
EXPOSE 
La Communauté de communes a instauré le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) le 1er janvier 2018. 
Il avait pour but de remplacer la multitude de primes existantes et distinctes selon les catégories 
d’emploi et les grades par un régime lisible constitué de 2 parts : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions 

et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire ; 

- Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir 

qui est intervenue pour l’année 2019. 

La mise en application de ce RIFSEEP pour les différentes filières était conditionnée à la parution de 
divers décrets. Il manquait notamment celui relatif aux auxiliaires de puériculture, qui peuvent en 
bénéficier depuis Février 2020. 
Il s’agit donc d’intégrer cette filière dans le tableau annexe qui permet de déterminer les montants 
plafonds pour chaque groupe de fonctions.  
Il s’agit également d’intégrer dans le tableau annexe des groupes de fonctions faisant suite à des 
évolutions de poste. 
 
Les modifications portent sur : 
- dans les cadres d’emplois de catégorie C : 
 *intégration au groupe de fonction 4 des emplois d’auxiliaire de puériculture, 
 *intégration au groupe de fonction 2 des emplois d’assistante de direction et d’assistante RH, 
- dans les cadres d’emplois de catégorie B : 
 *intégration au groupe de fonction 3 de l’emploi de responsable de service, 
- dans les cadres d’emplois de catégorie A : 
 *intégration au groupe de fonction 4 des emplois de responsable de service relais enfance, 
animateur/trice de relais. 

 
Après avoir entendu les explications du Président,  

 Le Conseil communautaire, à l’unanimité  DECIDE  
- de modifier le tableau annexe 1 relatif à la répartition des groupes de fonctions et des montants 
maxima du RIFSEEP (IFSE et CIA) au sein de l’EPCI comme suit : 
 

 

CADRES D'EMPLOIS INTITULE DES POSTES 
GPE DE 

FONCTIONS 
Montant plafond 

annuel maximum de  

   IFSE CIA 

Adjoints 
administratifs, 

adjoints 
d'animation, agents 

techniques, 
auxiliaire de 
puériculture 

Responsable de service 1 11 340 € 1 260 € 

Assistant(e) de direction 

2 8 400 € 

 
1 260 € Assistant(e) RH 

Agent technique polyvalent 

Assistant(e) RH 

3 5 760 € 

 
 
1 260 € 

Assistant(e) de direction 

Directeur/trice APS ALSH structure de plus de 10 agents 

Agent d’animation polyvalent 

Assistant(e) administratif(ve) polyvalent(e) 

Directeur/trice adjoint(e)e APS ALSH structure plus de 
10 agents 

4 3 840 € 1 200 € 

Agent technique polyvalent 

Auxiliaire de puériculture 

Directeur/trice jeunesse, animateur/trice sportive, 
responsable de projets sportifs, responsable de projets 
enfance, directeur/trice ALSH vacances scolaires,  
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Directeur/trice APS ALSH structure entre 5 et 10 agents 

Animateur/trice jeunesse 

animateur/trice ludothèque, 

Animateur/trice sportif/ve 

Animateur/trice  petite enfance, 

Directeur/trice APS ALSH structure de moins de 5 
agents 

Agent de cuisine- coordination de service 

Animateur/trice  petite enfance, APS-ALSH 

5 1 920 € 1 200 € 
Agent d'accueil 

Secrétaire- agent comptable 

Agent de cuisine 

Agent d'entretien 

rédacteurs, 
animateurs, ETAPS 

territoriaux, 
assistants socio-

éducatifs 

Directeur/trice de pôle, de service 1 17 480 € 2 380 € 

Responsable sports et animation sportive 2 16 015 € 2 185 € 

Responsable de service 3 14 650 € 2 040 € 

Coordinateur/trice Relais Enfance, animateur/trice 
sportive-responsable de projets sportifs - 
Directeur/trice adjoint(e)e APS ALSH structure plus de 
10 agents - Animateur/trice jeunesse 

4 5 400 € 1 995 € 

attachés 
territoriaux, 
ingénieurs, 

secrétaires de 
mairie, éducateurs 
de jeunes enfants, 

infirmières 

Directeur/trice général(e) des services 1 30 000 € 6 390 € 

Directeur/trice adjoint(e) des services, directeur/trice 
de pôle 

2 18 000 € 5 670 € 

Chargé(e) de mission, 3 9 000 € 4 500 € 

Coordinateur/trice, infirmière, directeur/trice de multi-
accueil, responsable de service relais enfance, 
animateur/trice de relais 

4 4 680 € 3 600 € 

 

 

11. Attribution Prime COVID 
Durant la crise COVID, des agents étaient présents chaque jour sur les structures notamment 
pour s’occuper des groupes dit prioritaires. 
Il a paru important que ces agents bénéficient d’une prime exceptionnelle. 
Le versement de cette prime est rendu possible par : 
- Loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, article 11,  
- Décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains 
agents civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale 
soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19Le  

 
POUR LA CDC DES PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS 
La prime est destinée à : 

- Uniquement aux agents ayant été mobilisés dans les structures d’accueil pour les gardes 

d’enfant des personnels soignants ainsi qu’au personnel d’entretien de ces mêmes 

structures, 

- Le montant alloué : un forfait journalier * par le nombre de jours mobilisés 

Soit 1000 € pour 40 jours de confinement = forfait journalier de 25€ 
 
Proposition : inclure le montant forfaitaire des repas dans la prime exceptionnelle 
 
Sur la base de ces propositions, la prime COVID  pourrait être attribuée à 24 agents, pour un 
montant allant de 50€ à 637,50€. L’enveloppe totale mobilisée serait de 6 595€. 
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Délibération soumise au vote 
Vu la Loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, plus particulièrement son article 11,  
Vu le Décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents 
civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des 
sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19, 
EXPOSE 
Les collectivités territoriales et leurs établissements publics et groupements d’intérêt public peuvent verser 
une prime exceptionnelle à ceux de leurs agents qui ont été particulièrement mobilisés en raison des 
sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis pour assurer la continuité du fonctionnement des 
services pendant l’état d’urgence sanitaire.  
Cette mobilisation aura conduit les agents à accomplir en présentiel, en télétravail ou assimilé, un surcroît 
de travail significatif.  
L’objet de la prime ainsi définit exclue son versement aux agents placés en autorisation spéciale d’absence 
(ASA).  
Cette prime pouvait être versée à compter du 16 mai 2020. 
Sont bénéficiaires de la prime exceptionnelle quel que soit leur temps de travail :  
- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires ;  
- Les agents contractuels de droit public ;  
- Les assistants maternels et familiaux employés par les collectivités territoriales ;  
- Les personnels contractuels de droit privé des établissements publics.  
Le versement de la prime exceptionnelle est une possibilité et non une obligation pour les employeurs 
territoriaux. 
En ce qui concerne l’intercommunalité, il est proposé de verser cette prime : 
- Uniquement aux agents ayant été mobilisés dans les structures d’accueil pour les gardes d’enfants des 
personnels soignants ainsi qu’au personnel d’entretien de ces mêmes structures, 
- sur la base d’un forfait journalier multiplié par le nombre de jours mobilisés 
Soit 1 000 € pour 40 jours de confinement = forfait journalier de 25€. 
Il est proposé également, afin de tenir compte de la possibilité de prise en charge des repas pour l’ensemble 
des agents mobilisés sur le terrain, d’inclure le montant forfaitaire des repas (17.50€) dans la prime 
exceptionnelle. 
Sur la base de ces propositions, la prime COVID  pourrait être attribuée à 24 agents, pour un montant allant 
de 50€ à 637,50€. L’enveloppe totale mobilisée serait de 6 595€. 
Après avoir entendu les explications du Président,  
Le conseil communautaire, à la majorité (2 abstentions) DECIDE 
- d’attribuer une prime exceptionnelle dite prime COVID aux agents ayant été mobilisés dans les structures 
d’accueil pour les gardes d’enfant des personnels soignants ainsi qu’au personnel d’entretien de ces mêmes 
structures calculée sur une base forfaitaire de 25 € pour la base et 17,50€ pour les repas. 

 
 
 
Il n’y a pas de questions diverses, la séance est levée à 20 heures 
 
 
 
 


